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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 15.319 du 29 août 2008
dans l’affaire X / e chambre

En cause : X

 Contre :

 le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 22 février 2008 par Madame X, qui déclare être de nationalité
congolaise (R.C. Brazzaville), contre la décision (X) du Commissaire général aux réfugiés et
aux apatrides, prise le 7 février 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 14 mai 2008 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2008 ;       

Entendu, en son rapport, , président de chambre ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me J.-M. KAREMERA,, et  Mme N.
MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides,  qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes originaire de la République du Congo, d’ethnie
muteke et de religion catholique.

Depuis votre naissance, vous avez toujours vécu dans la capitale, Brazzaville.

Début 2002, vous entamez une relation amoureuse avec le ministre des Travaux Publics,
Général de division au sein de l’armée de votre pays. Au cours de cette même année, ce
dernier vous demande de vous engager en politique et de battre campagne pour lui,
proposition que vous déclinez. Dès lors, il vous délaisse et vous maltraite.

L’année suivante, un enfant naît de votre relation.

Fin 2006, le ministre vous demande d’intégrer sa religion, proposition que vous rejetez
aussi car vous savez qu’il fait partie de la franc-maçonnerie et qu’il est lié à des fétiches.
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Une nouvelle fois, il disparaît pour réapparaître le 20 août 2007, date à laquelle vous
l’accompagnez à une veillée mortuaire à Djiri. Sur le chemin du retour, vous vous arrêtez à
un cimetière. Il vous invite à vous déshabiller puis vous demande de vous asseoir sur une
tombe. Face à votre refus, il vous menace avec son arme et vous ordonne de ne pas
parler de ce que vous veniez de voir.

Dans l’après-midi du 26 décembre 2007, il vous conduit dans une maison située sur la
route nationale, numéro 2, route du Nord. Vous y trouvez moins d’une dizaine de
personnes pratiquant des rites et êtes invitée à faire pareil. Suite à votre refus, vous y êtes
abandonnée.

Le lendemain matin, deux gardes du ministre vous interrogent sur votre situation puis
décident de vous libérer. Vous empruntez un bus et vous vous rendez chez un berger
résidant au quartier Talangaï, à Brazzaville.

Dans le courant du mois de janvier 2008, ce dernier vous accompagne au poste de
Mikalou où vous portez plainte contre le ministre. Le commandant présent au poste refuse
d’acter votre plainte, au regard du statut de l’accusé. Dès lors, le berger organise et
finance votre voyage qui intervient le 7 janvier 2008. Munie d’un passeport d’emprunt et
accompagnée d’un passeur, vous rejoignez le Royaume, par voies aériennes.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir
soit que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au
sens de la Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas
d’un éventuel retour dans votre pays soit que vous encourez un risque réel de subir des
atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, les faits que vous relatez ne peuvent être jugés crédibles en raison de plusieurs
imprécisions, invraisemblances et divergences qui se sont dégagées lors de votre audition
au Commissariat général.

Ainsi, vous déclarez avoir fait la connaissance du ministre en 2002, par l’entremise de
votre cousin germain. Lorsqu’il vous est demandé de mentionner l’identité complète de ce
dernier, vous en êtes incapable. Vous dites ne connaître que son prénom compte tenu du
fait que son patronyme est compliqué (voir pp. 2 et 3 du rapport d’audition).

Il n’est pas crédible que vous ignoriez l’identité complète de votre cousin germain, d'autant
plus que c'est la personne qui vous a mise en contact avec le ministre que vous avez
fréquenté de 2002 à votre départ du pays.

Concernant ce ministre, vous dites ignorer son année de naissance et justifiez cette
lacune en disant que c’est quelqu’un à qui l’on ne peut rien demander (voir p. 4 du rapport
d’audition). Vous ne pouvez davantage mentionner les identités de ses parents, frères,
soeurs et enfants (voir p. 4 du rapport d’audition).

De même, questionnée au Commissariat général sur le ou les chauffeur(s) qu’aurait ce
ministre, vous dites qu’il en a plusieurs. Invitée alors à communiquer le nom, prénom ou
surnom de l’un d’entre eux, vous n’êtes également pas en mesure de le faire (voir p. 4 du
rapport d’audition).

Même si vous connaissez certaines choses sur ce ministre, notamment sa formation et
son cursus, il est invraisemblable que vous ignoriez les points essentiels susmentionnés
de sa vie (privée). C'est d’autant plus invraisemblable dans la mesure où vous avez
entretenu une relation amoureuse avec lui pendant six ans, relation de laquelle est né un
enfant.

De même encore, lorsqu’il vous est demandé si vous connaissez certains de ses
collaborateurs, vous soutenez les connaître juste de vue (voir p. 4 du rapport d’audition).
Et pourtant, plus loin, lors de la même audition au Commissariat général, vous relatez qu’à
la date du 20 août 2007, vous avez accompagné le ministre à la veillée mortuaire de l’un
de ses collaborateurs « Séraphin », à l’issue de laquelle il vous a conduite dans un
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cimetière, infligé un traitement déshonorant puis menacée avec son arme (voir p. 6 du
rapport d’audition). A supposer même que vous ignoriez les noms, prénoms et surnoms
des (autres) collaborateurs du ministre, il est étonnant que vous n’ayez pas spontanément
mentionné celui de « Séraphin », dans la mesure où vous prétendez avoir vécu des faits
marquants et traumatisants au retour de la veillée mortuaire de ce collaborateur.

Pareille constatation est un indice supplémentaire qui me permet de remettre en cause la
réalité des faits que vous alléguez.

De manière générale, vous situez le début de vos ennuis en 2002, au moment où vous
refusez de vous impliquer en politique pour le compte du ministre. Vous évoquez
également la proposition qu’il vous a faite, en 2006, d’intégrer sa religion, ce que vous
avez à nouveau refusé. En dépit de tous ces faits, il échet de relever que vous n’avez pris
aucune initiative pour rompre ou vous éloigner du ministre depuis ces six années, ni en
2002, ni en 2006, ni encore après le passage au cimetière, en août 2007. Il est, en effet,
tout à fait invraisemblable que vous acceptiez à nouveau de l'accompagner le 26
décembre 2007 après l'expérience traumatisante que vous avez vécue au cimetière en
août 2007. Confrontée à votre passivité, vous n’apportez aucune explication satisfaisante
déclarant que le ministre a les moyens, est influent et que les gens ont peur de lui (voir p.
7 du rapport d’audition).

Pareille attitude dans votre chef n’est pas compatible avec l'existence d'une crainte dans
votre chef.

Par ailleurs, vous relatez vous être évadée de la maison dans laquelle le ministre vous a
séquestrée, grâce à deux gardes inconnus qui, par pitié, ont gracieusement décidé de
vous rendre votre liberté (voir pp. 6 et 7 du rapport d’audition). Compte tenu du statut de la
personne (Ministre et Général de division de l’Armée) qui vous a placée dans cette
maison, les déclarations que vous apportez sur ce point ne peuvent susciter la moindre
conviction. Le fait que ces gardes auraient eu pitié de vous parce que vous n'étiez que la
copine du ministre est invraisemblable au vu du risque qu'ils prenaient en vous faisant
évader. En tout état de cause, vous ne connaissez même pas les noms, prénoms ou
surnoms de ces gardes alors qu'ils vous ont sauvé la vie.

Dans le même registre, invitée à situer l’endroit où se trouvait cette maison, vous restez
imprécise, déclarant ne pas le savoir, vous contentant de dire que c’était vers la route du
Nord, vers votre village, sur la route nationale n° 2 (voir p. 6 du rapport d’audition).

Aussi, vous n’êtes également pas en mesure de donner une quelconque approximation du
temps de marche et de voyage, en bus, entre cette maison et le quartier Talangaï de
Brazzaville où vous dites vous être réfugiée (voir pp. 6 et 7 du rapport d’audition).

En outre, questionnée au Commissariat général sur la (les) raison(s) pour la (les) quelle(s)
votre intégration dans le parti et la religion du ministre revêtait une importance capitale à
ses yeux à tel point que votre refus a entraîné tous les ennuis que vous relatez, vous
n’apportez aucune explication satisfaisante (voir p. 7 du rapport d’audition).

A titre subsidiaire, vous affirmez que votre fils se trouve chez votre mère, depuis le 26
décembre 2007, date à laquelle vous avez quitté votre domicile sans jamais y retourner
(voir pp. 2 et 7 du rapport d’audition). Alors que vous déclarez l’y avoir laissé, vous n’êtes
pas en mesure d’apporter des précisions sur les circonstances dans lesquelles il est arrivé
chez votre mère, prétendant tout ignorer (voir p. 7 du rapport d’audition).

Compte tenu du contexte et des événements que vous décrivez, considérant que vous
avez encore séjourné une dizaine de jours à Brazzaville avant de quitter le pays et que
vous êtes encore en contact avec vos proches depuis votre arrivée en Belgique (voir p. 3
du rapport d’audition), il est impossible que vous ignoriez cet important aspect.

S’agissant des contacts que vous entretenez avec vos proches depuis votre arrivée en
Belgique, vous évoquez la conversation téléphonique que vous avez eue avec votre
grande soeur dans le courant de ce mois de février. Lorsqu’il vous est alors demandé
quelles sont les dernières nouvelles, vous répondez : « En fait, je n’ai pas vraiment
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beaucoup parlé avec elle ; je lui ai juste demandé mon acte de naissance, parce que je
n’avais rien ici avec moi » (voir p. 3 du rapport d’audition).

Une fois encore, au regard des événements que vous rapportez comme ayant été à la
base de vos ennuis et de votre fuite, il est difficilement concevable que ni votre soeur ni
vous-même n’ayez évoqué ce qui s'est passé au pays depuis votre départ.

Concernant enfin le duplicata d’Acte de naissance à votre nom que vous déposez à l'appui
de vos dires, il ne peut suffire, à lui seul, à restituer à votre récit la crédibilité qui lui fait
défaut et ne prouve, en tout état de cause, pas les faits invoqués à l'appui de votre
demande.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section
A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son
Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés
« la Convention de Genève »), des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle soulève également la
violation du « principe général de la bonne administration » et fait valoir l’erreur manifeste
d’appréciation.

 3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision entreprise
et de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante.

4. Les éléments nouveaux

 4.1. Par un courrier recommandé envoyé le 21 mai 2008, la partie requérante a fait
parvenir au Conseil une photocopie de l’acte de naissance du fils de la requérante daté du 5
mars 2008 et une photocopie de la « Copie Intégrale De l’Acte de Naissance » datée du 18
mars 2008 (dossier de la procédure, pièce 8).

Par une télécopie du 12 juin 2008, la partie requérante a également transmis trois
nouveaux documents au Conseil, à savoir une copie d’un avis de recherche du 20 janvier
2008 à l’encontre de la requérante, une copie d’une lettre de sa mère du 4 juin 2008 ainsi
qu’une copie d’un récépissé d’envoi de DHL (dossier de la procédure, pièce 9).

4.2. Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre
1980, « […] le Conseil peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir
compte de tout nouvel élément qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce
compris leurs déclarations à l’audience, aux conditions cumulatives que :
1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ;



CCE n° X / Page 5 sur 6

2° qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non
fondé du recours ;
3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces
nouveaux éléments dans une phase antérieure de la procédure.

Sont de nouveaux éléments au sens de la présente disposition, ceux relatifs à des
faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure
administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux
éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant
le traitement administratif. »

4.3. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er,
alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite
pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des
décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle,
arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment
que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le
Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au
Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à
démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte » (idem, §
B29.5).

4.4. Le Conseil estime que les nouveaux documents déposés par la partie
requérante  satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi
du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors
d’en tenir compte.

5. L’examen du recours

5.1. La décision attaquée repose sur l’absence de crédibilité du récit de la
requérante, en raison d’imprécisions, d’invraisemblances et de divergences dans ses
déclarations successives.

Elle estime que la requérante n’a pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir
soit qu’elle a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève ou qu’elle puisse invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel
retour dans son pays, soit qu’elle encoure un risque réel de subir des atteintes graves telles
qu’elles sont définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

 5.2. Le Conseil constate que les nouveaux documents déposés par la partie
requérante au dossier de la procédure sont susceptibles de mettre en cause certains des
motifs sur lesquels se fonde la décision attaquée pour refuser la demande d’asile.
 Ainsi en est-il notamment des copies des actes de naissance du fils de la requérante,
qui mentionne l’identité du père de ce dernier, même si le Conseil constate que
l’orthographe du nom patronymique de la requérante qui figure sur ces deux documents, ne
correspond pas exactement avec celle qu’elle a mentionnée dans le cadre de la procédure
d’asile.
Le Conseil considère dès lors que les nouveaux éléments doivent nécessairement être
vérifiés pour permettre au Conseil de statuer.

5.3. Au vu du dossier administratif et des nouvelles pièces déposées par la partie
requérante, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne
peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit
procédé à des mesures d'instruction complémentaires, qu’il n’a pas la compétence légale
pour effectuer lui-même.

5.4. En conséquence, conformément aux articles 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, et 39/76,
§2, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer
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au Commissaire général afin qu’il procède au réexamen de la demande d’asile de la partie
requérante, ce qui implique au minimum un examen approfondi des nouvelles pièces
déposées et une nouvelle audition complète de requérante à la lumière de ces nouveaux
documents, audition portant sur les différents aspects de sa demande d’asile, étant entendu
qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de
contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (08/10365) prise le 7 février 2008 par le Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt-neuf août deux
mille huit par :

  ,  président de chambre

 M. B. TIMMERMANS, 

Le Greffier,  Le Président,

 B. TIMMERMANS M. WILMOTTE


